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ARTICLE 12 BIS

Compléter l’alinéa 1 par les mots :

« et l’artificialisation des sols ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter l’action des collectivités publiques en matière d’urbanisme. Nous 
souhaitons que celles-ci visent à atteindre un objectif de lutte contre l’artificialisation des sols, 
complémentaire à la lutte contre l’étalement urbain.


